
Newsletterseptembre 2025
no 221 Association pour le droit des étrangers

I. Édito                                               	 p. 2

◆	Dossier complet et domiciliation : des entraves au droit de séjour des citoyens 
européens 
Nawa Youssouf Ali, juriste à l’ADDE

II. Actualité législative (Août 2025)	 p. 6

III. Actualité jurisprudentielle              	 p. 6

a) Séjour
◆ CCE, 5 août 2025, n° 330 647
Éloignement – Art. 7, 3° L. 15/12/1980 – Ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée – Notion d’ordre public 
– Absence d'examen de gravité de la menace – Motivation insuffisante et inadéquate – Annulation

◆ C. trav. Bruxelles, 26 août 2025, R.G. n° 2024/AB/239
Impossibilité médicale de retour – Non-application art. 57, § 2, 2° L. 8/07/1976 – Maroc – pendant la durée de 
l’hospitalisation ou d’un hébergement avec soins spécialisés – Condamnation du CPAS à rechercher un hébergement 
et à prendre en charge tous les frais y afférent 

b) Nationalité
◆ Trib. fam. Namur (2e ch.), 17 septembre 2025, R.G. n° 25/434/B

Nationalité – Notion de travail – Art. 37, § 1, 2° AR 25/11/1991 – Travail sous art. 60 – Intégration par le travail – Visée 
comparable à la réinsertion par le travail sous art. 60 – Jurisprudence et doctrine favorables – Nationalité accordée

IV. Ressources                             	 p. 7

V. Actualités ADDE                       	 p. 7

◆	 À vos agendas ! Le prochain Colloque de l’ADDE aura lieu le jeudi 11 décembre 2025 à la Maison des Associations 
Internationales, sur le thème des violences intrafamiliales en contexte migratoire. 

◆	 Notre prochain Cycle annuel de formation en droit des étrangers aura lieu à la Maison des Associations 
internationales sur 5 journées réparties entre octobre et décembre 2025. Programme et inscriptions dans la mesure 
des places disponibles.

◆	 L’ADDE fait peau neuve ! Nouveau site prochainement en ligne.

◆	 C'est la rentrée ! Nouvel horaire de permanences de l'ADDE. Disponible ici.

◆	 Appel à jurisprudences en DIP et Nationalité : vous pouvez communiquer vos jurisprudences à l’adresse 
suivante : dip@adde.be

http://www.adde.be/images/2025/permanances.jpg
mailto:dip%40adde.be?subject=


2 ADDE - Newsletter n° 221 - septembre 2025

I. Édito

Dossier complet et domiciliation : des entraves au droit de séjour des citoyens 
européens 

Depuis le 1er septembre 2025, les citoyens européens qui introduisent une demande de séjour en Bel-
gique ne disposent plus d’un délai de 3 mois pour compléter leur demande. Ils doivent donc déposer un 
dossier complet lors du jour de leur enregistrement à la commune. Cette règle risque de porter atteinte 
aux droits des citoyens européens et soulève ainsi des difficultés. Une autre difficulté à laquelle font face 
certains citoyens européens mérite d’être soulignée : l’impossibilité d’obtenir une adresse de référence 
en cas de séjour illégal. 

Dans ce contexte, il parait opportun de clarifier les règles relatives au dossier complet (I) et à l’adresse de 
référence (II), d’appeler à la vigilance et enfin d’évoquer quelques pistes de solution offertes par le droit.

I. Exigence d’un dossier complet dès le jour de l’enregistrement d’une demande de long séjour

1) Exposé de la nouvelle réglementation

Les citoyens européens qui souhaitent s’établir en Belgique doivent introduire une demande de long séjour 
à la commune de leur lieu de résidence afin d’obtenir une carte de séjour (la carte EU, d’une durée de 
validité de 5 ans). Ils peuvent notamment demander un droit de séjour en tant que travailleur salarié ou 
indépendant, demandeur d’emploi, étudiant ou titulaire de ressources suffisantes1. Pour ces personnes, les 
conditions d’obtention d’un titre de séjour sont assouplies en raison du principe de libre circulation. 

Toutefois, une nouvelle règle édictée par un arrêté royal de décembre 20232 et entrée en vigueur le 1er 

septembre 2025 risque d’entraver les droits des citoyens européens. Cette règle exige que les citoyens 
européens introduisent un dossier complet dès le jour de l’enregistrement de leur demande de séjour 
à la commune3. Jusqu’ici, un délai de 3 mois éventuellement prolongé d’1 mois était accordé aux 
citoyens européens afin de leur laisser l’opportunité de compléter leur dossier. Concrètement, le jour de 
l’enregistrement, un accusé de réception d’une demande de séjour – qui vaut également document de 
séjour provisoire – leur était remis (l’annexe 19). Ils disposaient de trois mois à compter de ce jour pour 
transmettre d’éventuels documents complémentaires.

Les citoyens européens n’ont désormais plus cette possibilité. Si une demande est introduite sans l’un des 
documents requis, elle ne sera pas prise en considération par la commune. La commune pourra informer 
l'intéressé des documents manquants et l’inviter à déposer son dossier ultérieurement. Si l'intéressé 
souhaite toujours introduire sa demande, une annexe 19quinquies – qui matérialise la décision de non prise 
en considération de la demande – sera alors délivrée et signera la clôture de la procédure. 

Cette nouvelle réglementation est problématique à plusieurs égards. Réunir la totalité des documents requis 
avant le jour du dépôt de la demande de séjour à la commune risque d’être un parcours du combattant. 
En effet, la plupart de ces démarches – telles que s’inscrire chez Actiris, souscrire une mutuelle belge, 
inscrire son entreprise dans la Banque-Carrefour des entreprises (…) – nécessitent un numéro de registre 
national, alors même qu’un numéro de registre national ne peut être créé que le jour de l’enregistrement à 
la commune. 

Prenons l’exemple d’un européen qui souhaite formuler une demande de séjour en tant que demandeur 
d’emploi. Le jour du rendez-vous à la commune, il devra présenter les documents suivants : 

-	 la preuve de sa citoyenneté de l’Union
-	 une inscription auprès du service de l'emploi compétent (Actiris par exemple) 
-	 et des preuves de plusieurs candidatures effectives pour prouver qu’il recherche effectivement un 

1 �Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, art. 40, § 4.
2 �Arrêté royal du 12 décembre 2023 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, en ce qui concerne les citoyens de l’Union qui se rendent sur le territoire pour y chercher un emploi 
et en ce qui concerne le renouvellement des documents de séjour, l’introduction de la demande d’attestation d’enregistrement 
et de la demande de séjour permanent, M.B. 28/12/2023 (ci-après, « l’Arrêté royal du 12 décembre 2023 » ; disponible ici). 
À noter qu'un récent arrêté royal, également entré en vigueur le 1er septembre 2025, a modifié les annexes en conséquence : 
l'Arrêté royal du 4 juillet 2025 modifiant l'Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers, en ce qui concerne l'introduction de la demande d'attestation d'enregistrement, M.B. 24 juillet 2025.

3 �Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, art. 50 (ci-après, 
« Arrêté royal du 8 octobre 1981 »). 
À noter que l’article 50 de l’Arrêté royal de 1981 n’a pas encore été actualisé dans le Moniteur belge. Pour consulter les 
nouvelles règles, il convient de se référer à l’article 2 de l’Arrêté royal du 12 décembre 2023. 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2025-09-25&pd_search=2023-12-28&numac_search=2023048400&page=1&lg_txt=F&caller=list&2023048400=9&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9+royal&ddd=2023-12-12&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
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emploi4. 

Or, il n’est pas possible de s’inscrire chez Actiris sans numéro de registre national. Et sans inscription 
chez Actiris, il n’est pas possible de déposer un dossier complet à la commune. Dans ce cas, il est donc 
improbable de recevoir une annexe 19  ; seul document qui permettrait pourtant une inscription auprès 
d'Actiris. C’est le serpent qui se mord la queue. En 2022 déjà, un rapport de la FEANTSA5 rédigé en 
collaboration avec Bruss’Help et l’asbl Diogènes soulignait que : « sans une annexe 19, délivrée au moment 
de l’enregistrement auprès d’une commune, il n’est pas possible de s’inscrire chez Actiris et de bénéficier 
d’un accompagnement pour accéder au marché de l’emploi »6.

Une piste de solution dans l’immédiat ? Peut-être privilégier l’enregistrement en tant que travailleur plutôt 
que demandeur d’emploi. En effet, dans ce cas, seule une déclaration d’engagement ou une attestation 
de travail est exigée (avec la preuve de la citoyenneté européenne). Certes, sans annexe 19, il peut être 
compliqué de trouver un employeur enclin à signer un contrat de travail. Mais pour rappel, les citoyens 
européens ont le droit de travailler indépendamment de la possession d’un document de séjour7. C’est 
leur qualité de citoyen européen qui leur confère ce droit. Un employeur ne se met donc pas en porte-à-
faux vis-à-vis de la loi s’il conclut un contrat de travail avec un citoyen européen qui ne dispose pas encore 
d’une annexe 19.

2) Une réglementation susceptible de porter atteinte aux droits fondamentaux

La nouvelle réglementation risque d’entraver le droit à la libre-circulation des citoyens européens, pourtant 
garanti par la Directive européenne 2004/38/CE8. Ce droit pourrait même devenir ineffectif si les citoyens 
européens ne peuvent plus obtenir de titre de séjour en Belgique, à cause, rappelons-le, de formalités 
administratives9.  

Outre le droit à la libre circulation, ce sont d’autres droits qui sont remis en question : le droit à un logement, 
à la santé, ou encore le droit à vivre dans des conditions dignes. Comme le met en lumière la FEANTSA 
dans le rapport précédemment cité, « (…) De plus, selon ce même échantillon, les personnes en séjour 
irrégulier se retrouvent plus souvent dans des centres d’hébergement d’urgence (8,2%), dans des squats 
(7,6%), ou chez la famille ou des tiers (12,5%). L’absence de titre de séjour empêche également l’obtention 
d’une assurance médicale plus complète que l’AMU »10. 

Par ailleurs, tant les droits des citoyens européens nouvellement arrivés que ceux des européens installés 
depuis quelques années en Belgique sont susceptibles d’être affectés. On peut par exemple penser 
aux Européens qui se sont vu retirer leur titre de séjour après avoir perdu leur travail11. Des personnes 
dépourvues de ressources et de logement qui, lorsqu’elles souhaiteront introduire une nouvelle demande 
de séjour pour régulariser leur situation, se retrouveront bloquées à cause de l’exigence du dossier complet. 
Cette nouvelle réglementation risque de maintenir de nombreux citoyens européens dans la précarité et de 
favoriser les situations de sans-abrisme.

Enfin, si l’Arrêté royal du 12 décembre 2023 n’a pas fait l’objet d’un recours en annulation – en raison de 
l’expiration du délai de recours –, il demeure juridiquement contestable. Cet arrêté royal étant désormais en 
vigueur, il faudra veiller à ses effets et alerter quant aux problèmes rencontrés sur le terrain.

En conclusion, la procédure va sans doute se complexifier pour les Européens. À cette difficulté, s’en ajoute 
une autre : la difficulté pour les Européens sans-abri et dépourvus d’un titre de séjour de régulariser leur 
situation faute de domicile.

4 �Nouvel article 51/1, § 2 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981. Les modifications n’ont pas encore été intégrées au Moniteur belge, 
de sorte qu’il faut se référer à l’arrêté royal de décembre 2023 pour consulter les nouvelles règles (disponible ici).

5 �Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri.
6 �« Citoyens de l’UE sans-abri à Bruxelles : l’accès aux droits, à l’emploi et aux soins de santé », février 2022, rapport de la 

FEANTSA en collaboration avec Bruss’Help et l’asbl Diogènes, p. 7. 
7 �Arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l’occupation de ressortissants étrangers se 

trouvant dans une situation particulière de séjour, M.B. 17 septembre 2018, art. 4 : « Sont autorisés à travailler, les ressortissants 
des États membres de l’Espace économique européen ainsi que les ressortissants de la Confédération suisse ».

8 �Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des 
membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres.

9 �Pour un état des lieux global et un aperçu de recommandations faites par Myria en 2020, voir l’étude : « S’installer en Belgique 
en tant que citoyen de l’UE – Formalités d’enregistrement pour les travailleurs, les indépendants et les demandeurs d’emploi 
de l’UE et les membres de leur famille en Belgique, dans une perspective comparative » (disponible ici). 

10 �« Citoyens de l’UE sans-abri à Bruxelles : l’accès aux droits, à l’emploi et aux soins de santé », février 2022, rapport de la 
FEANTSA en collaboration avec Bruss’Help et l’asbl Diogènes, p. 8.

11 �Point d’attention : le fait de ne plus travailler n’entraine pas automatiquement un retrait de la carte EU. En effet, un maintien 
de séjour est prévu dans plusieurs cas tels que : incapacité de travail résultant d’une maladie ou d’un accident, chômage 
involontaire après emploi d’un an et inscription en tant que demandeur d’emploi auprès du service de l’emploi compétent 
(…). D’autres cas sont énumérés à l’article 42bis, § 2 de la Loi du 15 décembre 1980.

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2025-09-25&pd_search=2023-12-28&numac_search=2023048400&page=1&lg_txt=F&caller=list&2023048400=9&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9+royal&ddd=2023-12-12&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
https://www.myria.be/files/R%C3%A9sum%C3%A9_analytique_-_La_mobilit%C3%A9_des_citoyens_de_l%E2%80%99UE.pdf
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II. Le droit à une domiciliation provisoire dans une habitation précaire à défaut d’une adresse de 
référence 

1) Pas de droit à une adresse de référence en cas de séjour illégal

En principe, il faut un lieu de vie pour pouvoir s’y domicilier en vue d’introduire une demande de séjour et 
d’être inscrit dans les registres. Néanmoins, la loi a prévu un mécanisme palliatif pour les personnes sans-
abri. Il s’agit de l’adresse de référence, une adresse administrative (auprès d’un CPAS ou d’un particulier) 
qui permet aux personnes sans-abri, entre autres, d’être inscrites dans les registres (lorsqu’elles disposent 
effectivement d'un droit d'être inscrites dans les registres). 

La loi relative aux registres12, telle qu’interprétée par les plus hautes Cours belges, énonce que les personnes 
en séjour illégal ne peuvent pas bénéficier d’une adresse de référence. Pourquoi ? Parce qu’une adresse 
de référence est un outil pour s’inscrire dans les registres, et qu’une telle adresse ne serait donc pas utile à 
des personnes qui n’auraient pas un droit de séjour. 

La question s’est longtemps posée pour les citoyens européens qui ne disposent pas d’un titre de séjour. Le 
fait qu’ils soient privés du droit à une adresse de référence est-il conforme à la Constitution, notamment au 
regard de leur droit à la libre circulation ? En janvier 2025, la Cour constitutionnelle a été amenée à statuer 
sur cette question13. Pour une raison assez technique, elle a rendu une décision défavorable aux citoyens 
européens. Elle estime que ce n’est pas la Loi relative aux registres qui prive les citoyens européens d’une 
adresse de référence mais plutôt la Loi organique du 8 juillet 1976 sur les CPAS14. Selon elle, il n’est donc 
pas utile d’analyser la constitutionnalité de la Loi relative aux registres dans ce litige particulier. 

Conséquence concrète pour les personnes européennes sans séjour  : rien ne change, l’adresse de 
référence (auprès d’un CPAS ou d’un particulier) leur est toujours interdite. 

Dans ce contexte, une alternative mérite d’être mise en lumière (s’agissant des publics sans-abri jouissant 
d’un droit à être inscrits dans les registres) : le droit à une inscription provisoire dans les registres en cas de 
domiciliation dans un lieu de vie précaire. 

2) Un droit à se domicilier provisoirement dans une habitation précaire

Toute personne qui vit dans un hébergement précaire – dont l’occupation permanente n’est pas autorisée 
pour des motifs de sécurité, de salubrité, d’urbanisme ou d’aménagement du territoire – a le droit de s’y 
domicilier provisoirement15. Comme souligné dans un article paru dans la Revue du droit des étrangers en 
2020, « la domiciliation provisoire offre à l’individu une protection en tous points similaire à celle que procure 
l’inscription définitive. Elle permet donc d’ouvrir tous les droits et de déclencher tous les effets que le(s) 
législateur(s) a(ont) lié à l’inscription dans les registres de la population »16.

La loi précise que l’« inscription reste provisoire tant que l’instance judiciaire ou administrative habilitée à 
cet effet n’a pas pris de décision ou de mesure en vue de mettre fin à la situation irrégulière ainsi créée. 
L’inscription provisoire prend fin dès que les personnes ont quitté le logement ou qu’il a été mis fin à la 
situation irrégulière »17. 

Les citoyens européens sans-domicile fixe pourraient se prévaloir de ce droit à une domiciliation 
provisoire afin d’espérer s’enregistrer à la commune18. 

Il en va de même pour d’autres personnes étrangères sans-abri qui, si elles possédaient un domicile, se 
verraient inscrites dans les registres communaux et obtiendraient le document de séjour auquel elles ont 
droit. Tel pourrait être le cas des demandeurs de protection internationale (droit à la délivrance d’une 

12 �Loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d’identité, aux cartes d’étranger et aux documents de 
séjour, M.B. 3/09/1991 (ci-après, « Loi relative aux registres »).

13 �C.C., 9 janvier 2025, n° 1/2025.
14 �« L’article 57, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 8 juillet 1976 interdit donc à la juridiction de renvoi d’obliger le centre public 

d’action sociale à délivrer à une personne qui séjourne illégalement sur le territoire le document visé à l’article 20, § 3, alinéa 
2, de l’arrêté royal du 16 juillet 1992. Un éventuel constat d’inconstitutionnalité de la disposition législative qui est l’objet de la 
question préjudicielle ne pourrait donc aboutir à ce qu’un centre public d’action sociale soit tenu de délivrer ce document à 
la personne physique qui est partie au litige à l’origine de cette question » (C.C., 9 janvier 2025, n° 1/2025, pt. B8).

15 �Loi relative aux registres, art. 1, 1°, al. 2 : « Les personnes qui s’établissent dans un logement dont l’occupation permanente 
n’est pas autorisée pour des motifs de sécurité, de salubrité, d’urbanisme ou d’aménagement du territoire, tel que constaté 
par l’instance judiciaire ou administrative habilitée à cet effet, ne peuvent être inscrites qu’à titre provisoire par la commune 
aux registres de la population. ». 

16 �F. Roland, « Un toit, des droits ? Etat des lieux et problèmes rencontrés en droit des étrangers autour des concepts de 
domicile, de résidence et d’inscription dans les registres », Rev. dr. étr., n° 206, 2020, pp. 19-43.

17 �Loi relative aux registres, art. 1, 1°, al. 2.
18 �Ce, tout en sachant que la récente exigence d’un dossier complet constituerait un obstacle de plus dans la procédure 

d’enregistrement à la commune.
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attestation d’immatriculation) ou encore des réfugiés reconnus sans-abri (droit à la délivrance d’une carte 
A). 

Le mécanisme de l’inscription provisoire pourrait également s’avérer utile dans le cadre d’une demande de 
régularisation 9bis. En effet, la recevabilité de cette demande est conditionnée à une résidence effective 
en Belgique. 

Pour conclure, les communes sont tenues de procéder à l'inscription provisoire de personnes qui vivent 
dans des lieux d’habitation précaire, tels que des squats ou des occupations temporaires19. 

Conclusion 

Exigence d’un dossier complet pour les demandes de séjour formulées par des citoyens européens, 
interdiction d’une inscription en adresse de référence pour ceux d’entre eux qui n’ont pas de titre de 
séjour… Autant de règles qui entravent le droit à la libre circulation des citoyens européens. Face à la 
précarisation des publics étrangers, il est important d’œuvrer pour l’accès aux droits de ces personnes. 
Dans cette perspective, des mécanismes tels que l’adresse de référence ou l’inscription provisoire 
mériteraient d’être reconsidérés.

Nawa Youssouf Ali, juriste à l’ADDE

19 �Instructions générales concernant la tenue des registres de la population, version du 17 juillet 2025, p. 17 : « Aucun refus 
d’inscription à titre de résidence principale ne peut être opposé pour des motifs de sécurité, de salubrité, d’urbanisme ou 
d’aménagement du territoire. Si des législations et réglementations particulières en ces matières n’ont pas pour effet de modifier 
les principes régissant l’inscription dans les registres, une procédure spéciale d’inscription est toutefois prévue consistant 
en une inscription provisoire permettant, sous certaines conditions, une remise en cause de la situation de résidence, sans 
léser les personnes concernées des droits attachés à l’inscription dans les registres durant la période précédant une décision 
administrative ou judiciaire. » (disponible ici). 
Pour un aperçu synthétique et didactique des règles relatives à l’inscription provisoire, voir un guide rédigé par plusieurs 
associations : « Guide de la procédure d’inscription dans les registres de la population des personnes étrangères », 2019, 
pp. 32-33 (disponible ici).

À retenir 

Les citoyens européens…

…doivent désormais déposer un dossier complet le jour de leur enregistrement à la 
commune

…ont le droit de travailler même en l’absence de document de séjour provisoire. Un 
employeur ne se mettrait donc pas en porte-à-faux avec la loi s’il signait un contrat à un 
européen sans document de séjour

…n’ont pas le droit à une adresse de référence lorsqu’ils n’ont pas de titre de séjour

…ont droit à se domicilier provisoirement dans un lieu d’habitation précaire et à être 
provisoirement inscrits dans les registres à cette adresse

https://www.ibz.rrn.fgov.be/sites/default/files/documents/fr/population/instructions/instructions-population_17072025.pdf
https://www.mineursenexil.be/files/files/rapports/Guide-inscription-fr.pdf
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II. Actualité législative (Août 2025)

◆	Loi du 18 juillet 2025 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers en ce qui concerne les conditions pour le regroupement familial, M.B. 
8/08/2025, vig. 18/08/2025.

III. Actualité jurisprudentielle

a) Séjour

◆ �CCE, 5 août 2025, n° 330 647
Éloignement – Art. 7, 3° L. 15/12/1980 – Ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée – Art. 74/11, § 1, 
al. 2 L. 15/12/1980 –Ordre public et sécurité nationale – Notion d’ordre public – C.J.U.E., Bouchereau, 27 octobre 
1977, C-30/77 – Cour eur. D.H., Boultif c. Suisse, 2/11/2001 – Cour. eur. D.H., Emre c. Suisse, 22/05/2008 – 
Absence d’examen de gravité de la menace – Motivation insuffisante et inadéquate - Annulation

Le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision de délivrance d’un ordre de quitter le territoire ainsi 
que d’une interdiction d’entrée au motif que la gravité de la menace n’a pas été examinée. Le Conseil rappelle 
que la notion d’ordre public suppose, selon la jurisprudence européenne, l’existence d’une menace réelle, 
actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société. La motivation des décisions est 
donc insuffisante et inadéquate au regard de l’obligation de motivation formelle qui s’impose à l’administration. 
La motivation de l’interdiction d’entrée, au regard du respect de l’article 8 de la CEDH, est identique à celle 
précédemment exposée, et demeure tout aussi insuffisante et inadéquate.

◆ C. trav. Bruxelles, 26 août 2025, R.G. n° 2024/AB/239
Impossibilité médicale de retour – Non-application art. 57, § 2, 2° L. 8/07/1976 – Maroc – IMR pendant la 
durée de l’hospitalisation ou désignation d’un hébergement avec soins spécialisés – État de besoin né et actuel – 
Condamnation du CPAS à rechercher un hébergement et à prendre en charge tous les frais y afférents – À titre 
subsidiaire : droit au RIS au taux isolé 

La Cour confirme l’annulation prononcée par le Tribunal du travail francophone de Bruxelles, qui avait écarté 
l’application de l’article 57, §2 de la loi du 8 juillet 1976 et reconnu l’impossibilité médicale absolue de retour 
au Maroc pendant la durée de l’hospitalisation ou du séjour dans un établissement de soins spécialisés. Elle 
réforme toutefois le jugement en ce qui concerne la demande d’aide sociale. Le Tribunal avait estimé que l’état 
de besoin n’était pas démontré et avait dès lors rejeté la demande de paiement d’une aide sociale financière. 
Contrairement au Tribunal, la Cour du travail de Bruxelles a considéré que l’état de besoin était né et actuel, 
vu que l’hôpital dans lequel la partie appelante se trouve depuis plus de deux ans ne la maintient que pour 
éviter qu’elle ne se retrouve à la rue.

b) Nationalité

◆ Trib. fam. Namur (2e ch.), 17 septembre 2025, R.G. n° 25/434/B
Nationalité – Déclaration – Art. 12bis, § 1, 2° CNB – Participation économique – Notion de travail – Art. 1, § 2, 7° 
CNB – Art. 37, § 1, 2° AR 25/11/1991 – Travail sous art. 60 – Exemption de cotisations patronales mais supprimée 
en Wallonie au 1/01/2025 – Intégration par le travail, pierre angulaire du droit de la nationalité réformé – Visée 
comparable à la réinsertion par le travail sous art. 60 – Jurisprudence et doctrine favorables – Participation 
économique remplie – Nationalité accordée

Si le travail sous article 60 est exempté de cotisations patronales, en Wallonie, cette exemption a pris fin au 
31 décembre 2024. Par ailleurs, la doctrine et la jurisprudence antérieure sont d’avis de prendre en compte 
les journées de travail prestées sous article 60. Le tribunal de céans maintient cette position considérant 
entre autres que l’exigence d’une intégration par le travail inscrite dans le droit de la nationalité réformé rejoint 
l’objectif d’insertion socioprofessionnelle visé par le travail sous article 60.

https://www.adde.be/images/2025/nl220/Loi_RF_18_juillet_2025_bonne_version.pdf
http://www.adde.be/images/2025/nl221/CCE_330_647_5_aout_2025_-_OP_-_IE_et_OQT.pdf
https://www.adde.be/images/2025/nl221/Bruxelles_260825_impossibilit_mdicale_de_retour_-_rappel_des_principes.pdf
https://www.adde.be/images/2025/nl221/TPI_Namur_17092025.pdf
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IV. Ressources

◆	L’ADDE a co-signé une Carte blanche sur la situation désastreuse en matière d’accueil : Carte Blanche - 
Cette nuit, un bébé a dormi ici : dans la rue, publiée dans le Soir, disponible ici.

◆	17 associations et 200 avocats envoient une lettre de non-recommandation à l’ONU concernant la 
candidature de Nicole de Moor au poste de Haut-Commissaire aux Réfugiés, disponible ici

◆	 Retrouvez ici le dernier cahier de l’EDEM du mois d’août 2025.

◆	Safe de dates : Colloque "Intégration en questions", collaboration du CIRÉ et de l'Observatoire de l'Intégration 
(ex-DISCRI). Ce colloque se déroulera deux fois : à Bruxelles, le 2/12 et à Charleroi, le 16/12.

◆	COI Focus Géorgie – Genre « Géorgie: Seksuele en genderminderheden », 19 septembre 2025.

◆	COI Focus Erythrée « Erythrée: Mobilisatie na de oorlog in Tigray », 19 septembre 2025.

◆	COI Focus Irak « Irak: Corruptie en documentenfraude », 22 septembre 2025.

◆	BELDAVIA, une expo-action interactive pour ressentir le parcours des migrants qui arrivent en BELDAVIA, un 
État organisé et absurde à la fois dont vous ne comprenez ni la langue, ni la culture. Cette expo est produite 
par Quizas ASBL, créée avec des apprenant·es en alphabétisation de l’ASBL La Rue et présentée à la Fonderie 
du 16 octobre 2025 au 28 juin 2026. Plus d’infos ici

V. Actualités ADDE

◆	SAVE THE DATE ! Le prochain Colloque de l’ADDE aura lieu le jeudi 11 décembre 2025 à la Maison 
des associations internationales (MAI) et portera sur le thème des violences intrafamiliales en contexte 
migratoire :

Depuis la pandémie, le service AVEVI de l’ADDE observe une augmentation préoccupante des violences intrafamiliales, en particulier 
lorsque les victimes sont liées à un titre de séjour par regroupement familial. Entre violences conjugales et vulnérabilité administrative, 
les obstacles restent nombreux.

Ce colloque vise à placer le droit et la justice au cœur de la réflexion : comment mieux articuler l’action des acteurs juridiques et 
judiciaires pour garantir une protection réelle et effective des personnes migrantes victimes de violences intrafamiliales ? Avec des 
interventions croisées de praticiens, des échanges pluridisciplinaires et une table ronde, cette journée sera l’occasion de partager 
constats, obstacles et pistes d’action.

Présentation, programme et inscriptions à suivre !

◆	2/10 : Après-midi spéciale regroupement familial : Afin de répondre aux actualités législatives et aux besoins 
du terrain, nous avons le plaisir de vous annoncer une adaptation du programme de la première journée 
de notre formation en droit des étrangers. L’après-midi sera désormais entièrement dédiée au thème du 
regroupement familial, avec une analyse approfondie des dernières évolutions législatives et réglementaires 
et un mot sur les recours devant la Cour constitutionnelle

◆	Notre prochain Cycle annuel de formation en droit des étrangers aura lieu à la Maison des associations 
internationales à Bruxelles sur 5 journées réparties entre octobre et décembre 2025 (02/10, 21/10, 10/11, 
02/12, 18/12). Programme et inscriptions dans la mesure des places disponibles : ne tardez pas à réserver 
votre place.

◆	 L’ADDE fait peau neuve ! Nouveau site en ligne prochainement.

◆	Appel à jurisprudences en DIP et Nationalité : nous sommes intéressés par toute décision de justice en 
matière de droit international privé familial et nationalité. Vous pouvez nous les communiquer à l’adresse 
suivante : dip@adde.be

◆	Pour vous abonner à la RDE, vous pouvez remplir le formulaire en ligne. Si vous souhaitez commander un 
exemplaire unique, merci de contacter secretariat@adde.be 

https://www.lesoir.be/699778/article/2025-09-18/cette-nuit-un-bebe-dormi-ici-dans-la-rue
https://www.liguedh.be/17-associations-et-200-avocats-envoient-une-lettre-de-non-recommandation-a-lonu-concernant-la-candidature-de-nicole-de-moor-au-poste-de-haut-commissaire-aux-refugies/
https://www.uclouvain.be/fr/system/files/uclouvain_assetmanager/groups/cms-editors-cedie/newsletter/2025-06_3.pdf
https://www.cgra.be/fr/infos-pays/seksuele-en-genderminderheden-3
https://www.cgra.be/fr/infos-pays/mobilisatie-na-de-oorlog-tigray
https://www.cgra.be/fr/infos-pays/corruptie-en-documentenfraude-7
http://www.adde.be/images/2025/nl221/Beldavia.pdf
https://www.adde.be/images/2025/Cycle_de_formation2025.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScGrgtMVa7gmGLaEih-aItoHpIgHIlO_Q9hNETaUVvRGizVNQ/viewform
mailto:dip%40adde.be?subject=
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSczGZl6oND3SOQlHubjwDhKZ5NolkxmfoeDx94w9QDUevAjjQ/viewform?usp=header


8 ADDE - Newsletter n° 221 - septembre 2025

Vous souhaitez soutenir l'ADDE asbl pour renforcer son action de promotion du droit des 
étrangers et plus de justice sociale ? Vos dons sont les bienvenus ! A partir de 40€ versés sur 
un an, vous bénéficiez d'une exonération fiscale. 					      
 
Faites un don rapidement et simplement via QR code

•	 Ouvrez l'application bancaire sur votre smartphone.
•	 Sélectionnez l'option "Scan" ou "Paiement par QR code".
•	 Scannez le code QR affiché ici.
•	 Entrez le montant que vous souhaitez donner.
•	 Complétez vos coordonnées si nécessaire.
•	 Confirmez le paiement.

Vous préférez faire un don en ligne ?
Suivez ce lien : formulaire de don pour effectuer votre don directement sur notre plateforme.

Merci pour votre générosité et votre soutien à l'Association pour le droit des étrangers (ADDE) !

https://associationpourledroitdesetrangers.koalect.com/fr-FR/p/formulaire-de-don-44cbd
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